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https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_EIE_MAJ%20Paysage_20201029-2.pdf


  

  



  

 



 

 

  



 

Le tableau suivant regroupe les 6 monuments historiques restants, situés en secteur de visibilité 
potentielle (et en milieu ouvert visuellement) et classés par ordre d’éloignement croissant. Il indique 
pour chacun d’eux : 

 le niveau théorique des visibilités potentielles sur le projet depuis leurs abords (colonne « 
CAVE») d’après les résultats de la carte de visibilité finale ; 

 le numéro de la (ou les) simulation(s) visuelle(s) les concernant quand il y a lieu ; 

 le niveau réel des perceptions suivant la situation de chaque élément (voir tableau d’analyse 
de l’état initial paysager et patrimonial) et les photomontages réalisés ; 

 l’absence ou le niveau théorique des covisibilités potentielles. 

En prenant en compte ces différents éléments, il est proposé pour chacun d’eux le niveau final des 
effets visuels du projet. 

 

 
Illustration 1 : les abords de la collégiale St-Sylvain de Levroux, entourée de maisons, dans le centre ancien de la ville. 

Aucune visibilité sur le projet éolien de Levroux n’est possible depuis les abords du monument. 

Aucune visibilité vers le projet n’est possible depuis les abords de la collégiale St-Sylvain de 
Levroux, entourée d’une trame bâtie dense, dans le centre ancien de la cité. Les effets visuels 



du projet éolien vis-à-vis de ce monument historique classé sont liés uniquement aux 
covisibilités relevées depuis l’est de la ville (notamment depuis la D926). 

Ces covisibilités, simulées sur les photomontages n°21 et 30, ne concernent pas les cônes de vue 
délimités dans le PLU de Levroux pour la préservation des vues sur la collégiale, rappelés ci-
dessous. 

 
Carte 1 : cône de vue du PLU de Levroux où les constructions, aménagements, ou plantations ne doivent pas occulter la vue 

sur le monument historique 

Aucune covisibilité effective, entre le projet et la collégiale, n’est possible depuis les cônes de 
vue nord et sud du PLU. Par contre depuis la D8, des covisibilités indirectes peuvent intervenir. 
Elles seront moins fortes que depuis les deux points de photomontage n°21 et 30 (depuis la 
D926) où les concurrences visuelles sont plus importantes. 

La simulation n°21, présentée précédemment lors de l’analyse des perceptions dynamiques depuis 
les routes est rappelée ci-dessous. 

 
 

Le photomontage n°30 est rappelé ci-après. 



 
Illustration 2 : extrait de la simulation n°30 depuis la D926 à l’est de Levroux – panorama à 40° 

 

 Depuis l’entrée est d’agglomération de Levroux (D926), le projet éolien s’intercale entre les deux 

projets autorisés de la Juchepie et du Nord Val de l’Indre, au-delà de la vallée du Céphons et derrière 
la silhouette du bourg. Ces trois parcs éoliens sont en covisibilité directe dans l’axe de la route et 
se regroupent au sud (soit à gauche sur le panorama) du château d’eau. Ils sont aussi en covisibilité 
indirecte avec la collégiale St-Sylvain, monument historique classé, qui marque le centre-bourg. 
Même s’il n’augmente que très peu l’emprise horizontale déjà occupée par des éoliennes (par l’E5), 
le projet de Levroux renforce nettement la présence éolienne du fond de plan, notamment autour 
du parc de la Juchepie. 

Les effets visuels du projet sont modérés à forts. 

 

 Depuis la D926, 3 km à l’est de Levroux, le projet éolien apparaît juste dans l’axe de la route, au-

delà de la vallée du Céphons qui accueille le bourg de Levroux. Il se découvre ainsi en covisibilité 

directe avec la silhouette bâtie de la ville et avec la collégiale St-Sylvain (monument historique 

classé). Par leurs hauteurs apparentes, les éoliennes E1 et E2 créent également un effet de surplomb 

de la vallée du Céphons et du bourg. Elles concurrencent visuellement la collégiale qui perd son rôle 

de monument repère. L’ensemble du projet renforce ici la présence de l’élément éolien du fond de 



plan sans augmenter cependant la part d’horizon déjà occupée par les deux projets de la Juchepie 

et du Nord Val de l’Indre. 

Les effets visuels du projet éolien sont forts  

 



ENJEU x EFFET = IMPACT (ou INCIDENCE)  

 



 

 
 
La carte suivante détaille les zones de visibilité théorique finale autour de la ligne ferrée du Train 
Touristique du Bas-Berry, de la gare d’Argy à celle d’Heugnes, dans l’aire d’étude rapprochée. 
Elle montre aussi le tracé du GR du Pays de Valençay et ses différents tronçons concernés ou non par 
des zones d’influence visuelle. 

 
Carte 159 : zones de visibilité théorique finale autour de la ligne ferrée du Train du Bas-Berry dans l’aire d’étude 

rapprochée 

Elle indique nettement qu’entre Heugnes (au nord) et Pellevoisin (point de simulation n°24) la ligne 
ferrée traverse des secteurs sans visibilité possible ou de visibilité très faible. Le photomontage 
n°24, pourtant situé en zone de visibilité théorique faible, n’offre aucune vue sur le projet du fait 
de la trame arborée proche (non prise en compte dans les calculs) même en période de feuilles 
tombées. 
Au sud de Pellevoisin, le petit tronçon inscrit en zone de visibilité faible et modérée autour du 
hameau le Relais est en fait bordé de haies bocagères arborées qui limitent beaucoup les visibilités 



effectives. Celles-ci peuvent intervenir par intermittence entre les zones arborées discontinues mais 
restent très courtes (en vue dynamique) et très séquencées. 

 
 

 
Le tronçon ferré le plus exposé est compris entre la gare d’Argy et la maison de garde barrières de 
la Bonduaire qui sont tous deux des monuments historiques inscrits. Sur cette séquence, 
l’urbanisation et les écrans arborés secondaires masquent parfois totalement le projet comme sur la 
simulation n°25. Par contre, de plus longues ouvertures visuelles permettent aussi de découvrir les 
paysages de la plaine agricole en direction du projet comme l’illustre le photomontage n°33 depuis 
le quai de la gare d’Argy. Ce dernier photomontage simule les effets visuels du projet les plus 
importants relevés sur cette ligne ferrée touristique à l’échelle rapprochée.  

Illustration 34 : Vues à 120° de l’état actuel et de l’état projeté depuis le quai de la gare d’Argy (source : photomontage 
n°33) 

 
 
« Depuis la gare d’Argy, les vues s’étendent vers l’est et le plateau agricole en direction des projets 

éoliens du Nord Val de l’Indre, de Levroux et de la Juchepie. Les six éoliennes du Nord Val de l’Indre 

apparaissent les plus proches à 2,6 km et occupent un angle horizontal de 25° environ. Les éoliennes 

de la Juchepie sont les plus éloignées et les plus discrètes à l’arrière-plan. Seules deux d’entre elles 

sont vues pratiquement l’une derrière l’autre et occupent un angle horizontal très faible inférieur 

à 1°. Le projet éolien de Levroux s’intercale entre ces deux projets autorisés, sur un angle horizontal 

d’environ 10° sans contraste d’échelle. Il vient ainsi densifier, sur une emprise horizontale 

relativement réduite, les deux parcs éoliens en présence.  

Les effets visuels du projet restent faibles à modérés dans ce contexte particulier. » 



  

 



 

« Le village de Palluau-sur-Indre se situe à près de 16 km à l’ouest du projet de Levroux. Il se 
développe sur les versants sud et est de la butte boisée du château féodal qui domine, côté nord, la 
vallée de l’Indre. 

4 Dans l’angle de 120°, il manque le parc de Buzançais ainsi que le parc de 3 éoliennes en projet à St Genou 



Le château, l’église et le prieuré sont les trois monuments historiques protégés du site inscrit les 
plus reconnus et visités de la cité. 

L’ensemble du village s’oriente vers le sud et la vallée de l’Indre vers laquelle s’ouvrent les 
principaux panoramas. 

La carte détaillée des zones d’influence visuelle du projet sur le site inscrit de Palluau-sur-Indre 
montre ainsi qu’une grande partie du village correspond à des secteurs hors visibilité (en 
transparence) ou de visibilité uniquement sur les pales des éoliennes (en mauve) difficilement 
repérables à 16 km de distance. A noter que le parc boisé du château, qui coiffe le haut de la butte 
au nord du monument, n’est pas pris en compte dans les calculs de visibilité comme le bâti et la 
trame arborée villageoise qui masquent souvent les vues lointaines. Le reste du village et du site 
inscrit n’est concerné que par des visibilités théoriques très faibles. 

Le photomontage n°6, pris derrière l’église St-Sulpice, illustre les quelques visibilités possibles vers 
l’ouest et le projet éolien depuis les hauteurs dégagées du village ou du château. 



 

 

 

 

 

 

 

Le projet de Levroux s’aperçoit en fond de plan, à l’extrémité gauche de la vue panoramique entre 
le projet éolien du Nord Val de l’Indre et celui de la Juchepie. Ses cinq éoliennes apparaissent 
groupées, avec celles des deux autres parcs, sans élargir leurs emprises visuelles horizontales. 
Elles s’inscrivent aussi sans créer de superposition visuelle avec les autres éoliennes. 

Le projet éolien de Levroux ne rajoute pas d'emprise supplémentaire occupée d'éoliennes à l'horizon 
mais vient densifier le projet du Nord Val de l'Indre derrière lequel il s'inscrit. De même, le projet 
de la Juchepie se superpose aussi en arrière-plan aux projets de Levroux et du Nord Val de l'Indre, 

Ces trois projets apparaissent groupés et densifient l'emprise horizontale apparente du projet du 
Nord Val de l'Indre. 

Le projet éolien de Levroux vient densifier l’emprise d’horizon occupé par les éoliennes des 
deux projets du Nord Val de l’Indre et de la Juchepie, sans contraste d’échelle ni superposition 
visuelle de machines. 

Ses effets visuels sont évalués à un niveau très faible depuis les points de visibilité possible du 
village et du site inscrit de Palluau-sur-Indre. 

La plus grande partie du site correspond à des secteurs sans visibilité possible ou de visibilité 
uniquement sur les pales des éoliennes difficilement repérables à 16 km de distance. 

 



 

 

 

 
ENJEU x EFFET = IMPACT (ou INCIDENCE)  

 

 

 















  

 

 

 
Extrait de la simulation n°5bis depuis le clocher de l’Abbaye de Déols– panorama à 40° 

 

« Depuis le haut du clocher de l’Abbaye de Déols, plusieurs fenêtres panoramiques s’ouvrent sur le 
grand paysage. Vers le nord-ouest, une d’entre elles est orientée et très cadrée vers les projets 
éoliens du Nord Val de l’Indre et de Levroux. Ces deux projets se découvrent à l’horizon lointain, à 
près de 19 km de distance, en continuité l’un de l’autre. 

Ils occupent ensemble un angle horizontal apparent de 14°, qui reste faible à l’échelle du grand 
paysage et de l’ampleur des vues panoramiques proposées, mais qui occupe les deux tiers de cette 
étroite fenêtre visuelle du clocher. 

La hauteur apparente des éoliennes des deux projets est faible et homogène. Elle n’engendre pas de 
contraste d’échelle à cette distance. 

Les effets visuels du projet de Levroux viennent surtout renforcer la présence du projet du Nord Val 
de l’Indre et l’occupation éolienne de l’horizon. Ils sont évalués à un niveau faible du fait de ces 
effets cumulés. » 

 



  

 

 

 

 

  



  

 

Le domaine du château de Valençay est un monument historique classé parmi les 22 grands sites du 
Val de Loire. Il se situe au nord de l’aire d’étude paysagère éloignée, à plus de 21 km du projet 
éolien de Levroux, en surplomb de la vallée du Nahon. 

 

Construit à la Renaissance par la famille d’Estampes, il est acquis en 1803 par le Prince de Talleyrand, 
ministre des relations extérieures du Consulat sous Napoléon, afin d’y recevoir « brillamment le 
corps diplomatique, les étrangers marquants »5. Il devint alors un haut lieu de la diplomatie française 
et de l’art de vivre. 

Le château de Valençay est aujourd’hui signataire de la charte d’excellence des grands sites 
patrimoniaux du Val de Loire. Lieu réputé de la gastronomie diplomatique, il s’inscrit aussi, en 2020, 
dans la thématique du goût des Nouvelles Renaissance(s], programmation culturelle et touristique 
collective animant les paysages, les sites patrimoniaux et la création contemporaine de la région 
Centre Val de Loire. 

La carte suivante est un extrait détaillé de la carte des zones d’influence visuelle théorique finale 
du projet éolien de Levroux où les zones de visibilité sur les pales uniquement des éoliennes ont été 
rajoutées. 

Elle est centrée sur le domaine du château de Valençay, monument historique classé, avec son 
périmètre de protection. Ce dernier est bordé, au nord, par la gare de Valençay (monument 
historique inscrit) et, au sud-est, par le domaine de la Garenne de Chantemerle (monument 
historique inscrit) qui lui est rattaché. 

5 Extrait de l’ordre de Bonaparte à Talleyrand : « Je veux que vous ayez une belle terre, que vous y receviez brillamment le corps diplomatique, 

les étrangers marquants ».   



  

 

 
 

La carte indique clairement les secteurs sans visibilité possible sur le projet (en transparence), ceux 
depuis lesquels seules les pales des éoliennes peuvent être visibles (en mauve) et les rares zones de 
visibilité possible de niveau très faible (en bleu clair). 

Il faut rappeler que les pales (hors moyeu et mât) des aérogénérateurs ne sont pas perceptibles 
à l’œil nu à 21 km de distance. Les secteurs en mauve peuvent donc être considérés comme des 
zones de visibilité négligeable d’autant que le bâti et l’ensemble des écrans visuels secondaires 
(comme le parc boisé à l’ouest du château) ne sont pas pris en compte dans les calculs de 
visibilité. 

Comme ces derniers donnent toujours des résultats maximisés, ils démontrent dans le cas présent 
l’absence de relations visuelles effectives entre le projet éolien de Levroux et le domaine du 
château de Valençay pour un observateur au sol, d’une taille moyenne d’1,70 m et d’une hauteur 
de vue d’1,60 m. 

Enfin, à cette échelle de distance (21,8 km) et en absence de zone de visibilité effective autour 
du château, aucune covisibilité entre monument historique classé et le projet n’est possible. 

Le photomontage n°3, rappelé ci-dessous, a été réalisé depuis la terrasse basse du château, orientée 
vers le sud, et offrant de vastes et profonds panoramas sur les paysages environnants en direction 
du projet éolien. Il confirme l’absence de visibilité possible sur les éoliennes du projet depuis les 
abords et le rez-de-chaussée du château. 

 
 



  

 

 

 

La photographie aérienne suivante rappelle aussi le contexte paysager et boisé du domaine de 
Valençay où seuls les boisements de la Garenne de Chantemerle sont pris en compte comme écran 
visuel dans les cartes d’influence visuelle. Elle permet de localiser aussi plus précisément les deux 
points de photomontage n°3 et 4. 

 
 

Comme des visibilités potentielles ne peuvent intervenir que depuis des points suffisamment hauts 
du château, le photomontage n°4 a été pris au deuxième étage de la tour sud. Cette tour correspond 
à la fois à la partie du monument la mieux exposée vers le sud et bénéficiant de hautes fenêtres 
ouvrant sur l’extérieur. Le photomontage n°4 illustre ainsi les visibilités les plus effectives sur le 
projet de Levroux depuis le château de Valençay même s’il ne correspond pas à un secteur ouvert au 
public et aux visites. 



  

 

 
 

 

 

Depuis le deuxième étage, les vues s’étendent largement sur la vallée boisée du Nahon. En direction 
du projet éolien de Levroux, deux autres projets autorisés se distinguent avec en premier lieu 
l’alignement des cinq éoliennes du projet de Champs de Baudres le plus proche. A l’arrière-plan plus 
lointain, les projets de la Juchepie et de Levroux s’aperçoivent, partiellement et en continuité l’un 
de l’autre, derrière les massifs boisés. 

Seule une éolienne du présent projet est visible par son rotor (E1) tandis que deux autres le sont 
uniquement par leurs moyeux et leurs pales et les deux dernières (en rose) uniquement par 
l’extrémité de leurs pales. 

Les contrastes visuels ont été volontairement accentués sur le photomontage (avec des 
éoliennes sombres) pour améliorer sa lecture et sa compréhension. Pour retrouver des conditions 
proches de la réalité, les planches de photomontage avec la vue à 40° doivent être imprimées au 
format A3 paysage et être regardées à une distance de 55 cm. 

Les effets visuels du projet de Levroux restent très faibles depuis cette position dominante et 
dégagée du deuxième étage de la tour sud du château de Valençay. Ils sont, de façon certaine, 
nuls à négligeables depuis les extérieurs du château, les rez-de-chaussée du monument comme 
depuis l’ensemble des cours, jardins et parcs du domaine du château de Valençay. 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 



  

 

 

6https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-de-la-mrae-centre-val-de-a1201.html  

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-de-la-mrae-centre-val-de-a1201.html
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https://berry.tourinsoft.com/Upload/carte-touristique-reduit-4.pdf


  

 

 

 

Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) 

Levroux figure sur la liste des communes de la circonscription du bassin Loire-Bretagne et est à ce 

titre concernée par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) « Loire-

Bretagne ». Depuis avril 2022, c’est la version 2022-2027 de ce document qui est en vigueur. 

Une nouvelle génération de SDAGE est entrée en vigueur depuis début 2022. Le projet de programme 

de mesures (PDM) du SDAGE pour la période 2022 – 2027 a été adopté par le comité de bassin le 3 

mars 2022. Le bilan à mi-parcours du programme 2016-2021 avait pointé la nécessité de davantage 

prioriser les mesures du PDM. 

Le nouveau SDAGE 2022-2027 s’inscrit dans la continuité du précédent. En effet, la durée d’un cycle 

de gestion de 6 ans ne permet pas d’en mesurer rapidement les résultats, surtout lorsque les travaux 

de révision des documents s’engagent 2 ans avant leur échéance.  

Le SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027, arrêté par le préfet coordonnateur de bassin le 03 mars 2022.  

Les objectifs environnementaux fixés par le SDAGE Loire-Bretagne prévoient qu’au moins 61 % de 

masses d’eau de  

surface soit en bon état écologique en 2027.  

Le document s’organise autour de 14 chapitres regroupant plusieurs orientations fondamentales :  

• chapitre 1 : repenser les aménagements des cours d’eau ;  

• chapitre 2 : Réduire la pollution par les nitrates ;  

• chapitre 3 : Réduire la pollution organique et bactériologique ;  



  

 

• chapitre 4 : Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides ;  

• chapitre 5 : Maîtriser et réduire les pollutions dues aux micropolluants ;  

• chapitre 6 : Protéger la santé en protégeant la ressource en eau ;  

• chapitre 7 : Maîtriser les prélèvements d’eau ;  

• chapitre 8 : Préserver les zones humides ;  

• chapitre 9 : Préserver la biodiversité aquatique ;  

• chapitre 10 : Préserver le littoral ;  

• chapitre 11 : Préserver la tête des bassins versants ;  

• chapitre 12 : Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des 

politiques publiques ;  

• chapitre 13 : Mettre en place des outils réglementaires et financiers ;  

• chapitre 14 : Informer, sensibiliser, favoriser les échanges.  

Ces orientations se traduisent par un total de 152 dispositions impliquant des obligations pour les 

décisions dans les domaines de l’eau et de l’urbanisme.  

 



  

 

 

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux  

Généralités 
Le SDAGE est un document de planification de la gestion de l'eau établi pour chaque bassin, ou 

groupement de bassins, qui fixe les orientations fondamentales permettant de satisfaire à une gestion 

équilibrée et durable de la ressource en eau, détermine les objectifs assignés aux masses d'eau et 

prévoit les dispositions nécessaires pour atteindre les objectifs environnementaux, pour prévenir la 

détérioration de l'état des eaux et pour décliner les orientations fondamentales. 

Le SDAGE 2022-2027 a été élaboré et adopté par le comité de bassin le 3 mars 2022 et approuvé par 

le préfet coordonnateur de bassin le 18 mars 2022. Il est établi pour la durée d'un cycle de gestion de 

six ans et est accompagné d'un programme de mesures qui identifie les mesures clefs permettant 

d'atteindre les objectifs définis. 

Le SDAGE Loire-Bretagne 
Le SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 arrêté par le préfet coordonnateur de bassin est entrée en vigueur 

le 4 avril 2022. Il compte 14 orientations fondamentales et 153 dispositions organisées autour de 

grands défis parmi lesquels : 

• La protection des captages désignés comme prioritaires,  

• la réduction de la pollution par les nitrates,  

• la réduction de l’utilisation des pesticides,  

• la limitation des rejets de macropolluants ; 

• le partage de la ressource disponible et la régulation des usages ; 

• La protection des milieux humides et des têtes de bassins versants. 

Le projet de programme de mesures du SDAGE pour la période 2022 – 2027 a été adopté par le comité 

de bassin le prévoit notamment de prioriser certaines actions portant sur la ressource à la fois 

qualitative et quantitative.  

 
Articulation du projet avec les documents de 
planification de la gestion des eaux 
 
Parmi les principaux enjeux identifiés dans le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du 

bassin Loire-Bretagne 2022-2027, certains d’entre eux peuvent interférer dans le projet éolien de 

Levroux. On peut notamment noter : 

• L’objectif n°2 : Réduire la pollution par les nitrates 
Le projet de parc éolien de Levroux n’aura aucune incidence sur la pollution due aux nitrates. Le 
projet est en accord avec l’ensemble des dispositions de cet objectif. 

• L’objectif n°3 : Réduire la pollution organique, phosphorée et microbiologique 
Le projet de parc éolien de Levroux n’aura aucune incidence sur la pollution organique, phosphorée 
et microbiologique. Le projet est en accord avec l’ensemble des dispositions de cet objectif. 

• L’objectif n°4 : Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides 
Le projet de parc éolien de Levroux n’aura aucune incidence sur la pollution liée aux pesticides. Le 
projet est en accord avec l’ensemble des dispositions de cet objectif. 

• L’objectif n°5 : Maîtriser et réduire les pollutions dues aux micropolluants 



  

 

Le projet de parc éolien de Levroux n’aura aucune incidence sur la pollution liée aux micropolluants. 
Le projet est en accord avec l’ensemble des dispositions de cet objectif. 

• L’objectif n°8 : Préserver et restaurer les zones humides 
Le SDAGE Loire Bretagne demande une préservation des zones humides ainsi que de la biodiversité 
(chapitre 8). En cas d’interception du projet avec les zones humides localisées par analyse 
pédologiques, la disposition 8B-2 du SDAGE Loire-Bretagne indique qu’une compensation devra être 
réalisée sur une surface à hauteur de 200 % de la surface supprimée. 
Au vu de l’ensemble de ces dispositions et de l’éloignement du projet vis-à-vis des cours d’eau en 
général et des masses d’eau du SDAGE en particulier, aucune atteinte sur ces derniers n’est à 
attendre, que ce soit sur un plan quantitatif ou qualitatif. En effet, les incidences résiduelles du 
projet sont jugées nulles à très faibles sur les eaux superficielles et nulles à faible (en cas d’accident 
mineur) sur les eaux souterraines (cf. chapitre 8 – page 422). Le projet de Levroux est en accord avec 
l’ensemble des dispositions de cet objectif.  

 
 

Conclusion : articulation avec le SDAGE  

Le projet de parc éolien de Levroux respecte l’ensemble des dispositions du document de 

planification. La réalisation du projet ne modifiera pas le réseau hydrographique du secteur (cours et 

plans d’eau relativement éloignés). 

Le projet n’engendrera pas d’imperméabilisation des sols ni de rejet modifié des eaux pluviales 

d’ampleur significative. Par ailleurs, il n’impliquera aucun prélèvement ou rejet d’eau et l’usage des 

produits phytosanitaires sera interdit. Enfin, des mesures spécifiques seront mises en œuvre pour 

prévenir et limiter toute pollution accidentelle en phases de chantier comme d’exploitation. Le projet 

n’aura pas d’incidences significatives sur le réseau hydrographique 

Le projet éolien de Levroux est compatible avec le SDAGE Loire-Bretagne. 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

[1] https://assets.rte-france.com/prod/public/2022-02/Pano-2021-T4.pdf page 17 

https://assets.rte-france.com/prod/public/2022-02/Pano-2021-T4.pdf
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Hypothèse principale Résultat gCO2eq/kWh Hypothèse principale
Résultat 

gCO2eq/kWh
Hypothèse principale

Résultat 

gCO2eq/kWh
Analyse des hypothèses appliquées au projet éolien de Levroux

Résultat 

gCO2eq/kWh

Puissance unitaire 

éolienne
2 MW 4,2 MW 4,2  MW

Le projet comportera 5 éoliennes d'une puissance unitaire de 3,6 MW de type N131. 

Cela implique que les chiffres du parc seront très certainement entre ceux de l'étude 

Vestas et ceux de l'étude Ademe. Certainement plus proches de ceux de la V136 

comparable aux N131 en termes de rotor. 

Type de génératrice

75  % - assynchrone grâce à plusieurs sources

+ 23 % autres technologie d'éoliennes + éventuellement 

aimant permanent

Génératrice à Induction Génératrice à Induction
La génératrice des éoliennes du projet est une génératrice à induction comparable à 

celle de l'étude Vestas V150 et V136

Fabrication

3 pales en fibre de verre et résine plastique (pas de 

fibre de carbone) 

Tour moyenne en 2015

Masse de la fondation utilisée :

A voir selon tableau page 23 de l'étude - dépend de la 

masse. 

11,34

3 pales en fibre de verre / résine plastique / fibre de 

carbone) 

Tour de 155m de haut

nappe phréatique peu élevée : moins de béton et d'acier 

renforcé

3 pales en fibre de verre / résine plastique / fibre 

de carbone) 

Tour de 112 m de haut

nappe phréatique peu élevée : moins de béton et 

d'acier renforcé

La nacelle du parc se situe à 99 m de haut.

Vestas dans son étude propose une hypothèse de tour de 105 m de haut - ce qui se 

rapproche plus du cas étudié. La baisse découlant de cet état de fait devrait être 

l'ordre de 2 %.

La possibilité de remontée de nappe est exclue également sur le parc éolien de 

Levroux. Sur cette considération les chiffres seront inchangés.

Fret 3900 k m en camion 0,87
L'hypothèse de base est définie à 3650 km de transport 

routier + 9500 km de bateau

L'hypothèse de base est définie à 3150 km de 

transport routier + 9500 km de bateau + transport 

business avion est inclus

L'hypothèse Vestas parraît majorante par rapport à ce que retient l'Ademe dans son 

étude. Néanmoins le chiffre du Fret est compris dans la partie fabrication de l'ACV de 

Vestas. Par conservatisme, le dossier ne prévoiera pas de modification du chiffre 

utilisé en dehors de ce qui est déjà prévu dans la partie fabrication.

Assemblage/

Construction/

(Transport)

Montage : 0,5 kWh par kg assemblée d'éolienne

Ne prend pas en compte le raccordement externe

0,68
Prend en compte le raccordement externe : 20 km du 

poste source
0,1

Prend en compte le raccordement externe : 20 km 

du poste source
0,1

Le parc éolien de Levroux sera vraissemblablement raccordé au poste source de 

Levroux à moins de 6 km. Ce chiffre est plus petit que ceux proposés dans l'étude de 

Vestas. Par mesure de conservatisme, la présente étude gardera le chiffre envisagé 

dans l'étude Vestas.

0,10

Exploitation/

Utilisation

2160 km/éolienne en camionette

Remplacement de 15 % de la nacelle

1,87

1500 km/éolienne

 Réparage et remplacement de composants

0,2

1500 km/éolienne

 Réparage et remplacement de composants

0,2

Sans possibilité d'expliquer les différences observées entre l'étude Vestas et l'étude 

Ademe, il est choisi de retenir l'hypothèse maximisante présentée par Vestas dans son 

étude. Cette hypothèse prévoit le doublemenent de besoin de réparation des parties 

d'éoliennes - hypothèse très conservatrice. Elle conclut à une augmentation d'environ 

5% du chiffre étudié sur la partie exploitation. 

0,21

Démantèlement/

Dessamblage
0,5 kWh/kg 0,67

Recyclage/Fin de vie

Recyclage grossièrement à 90 % de la masse

200 km de transport pour les matériaux de base

50 km pour le béton

-2,72

Somme partielle

gCO2eq/kWh
12,7 7,3 5,6 somme partielle 5,65

Taille d'un parc 7111 MW pour 3658 éoliennes Un parc de 100 MW Un parc de 100 MW

Le projet éolien présentera une puissanceinstallée de 18 MW. Cela implique que 

certaines économie de gros qui ont pu être calculées dans la simulation de Vestas ne 

peuvent pas être appliquées, notamment pour les phases de montage, d'exploitation 

et de démontage. 

Néanmoins, l'essentiel des émissions se situent pendant la phase de fabrication qui 

est peu dépendante du nombre de turbine du projet. Le dossier peut considérer une 

augmentation de 5% par rapport à ce que propose Vestas dans son étude pour 

représenter cette différence.

0,28

Hypothèse de vent- 

facteur de charge - 

production éolienne 

unitaire

22,9% - 2000 h --> 4000 MWh/éolienne
Vent à 7 m/s à hauteur de moyeu  14692 

MWh/an/turbine
Vent à 8 m/s : 15825 MWh/an/éolienne

Vent à 6,52 m/s à 100 m de haut. Ce niveau de vent permet au parc de produire 44 

000 MWh/an soit 8 800 MWh/an/éolienne. Les hypothèses prises par Vestas 

paraissent être ambitieuses particulièrement sur les niveaux de vent. La différence de 

production unitaire s'explique également par la différence de puissance installée. Les 

éoliennes du parc produisent moins que les éoliennes étudiées dans le dossier de 

Vestas V136. Pour arriver à un total de CO2 équivalent par éolienne, il conviendra 

d'augmenter de multiplier par 1,8 le montant calculé par Vestas.

4,52

Durée de vie 20 ans 20 ans 20 ans

20 ans apparait de plus en plus comme étant une durée de vie minimum pour les 

parcs éoliens. Le pétitionnaire prévoit plutôt une durée de vie de 25 ans de son parc. 

Vestas estime que pour un parc ayant une durée de vie de 24 années le facteur 

d'émission du parc est à 4,7 gCO2eq/kWh soit une baisse de 16 %. L'étude retiendra ce 

pourcentage de baisse. 

-0,90

Somme totale

gCO2eq/kWh
12,7 7,3 5,6 Somme totale 9,55

Etude ADEME Etude V150

11,3 8,628,8

Projet

Impact CO2
Etude V136

-4,4

Recyclage à environ 95 %

200 km de transport pour les matériaux de base

50 km pour le béton

Le projet devra se conforter au minimum aux disposition légales concernant le 

démantèlement des éoliennes en vigueur. Ces dernières prévoient un recyclage de 95 

% des éoliennes à partir du 1er janvier 2024. Cette hypothèse parrait donc être 

justifiée pour le présent projet. 

Considérant la différence qu'il y a entre les études Ademe et Vestas, le dossier 

retiendra un chiffre moyen entre ce qu'elles proposent soit - 3,28 gCO2eq/kWh.

-3,28

Recyclage à environ 95 %

200 km de transport pour les matériaux de base

50 km pour le béton

-3,4
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Demande en énergie 

cumulée renouvelable 

MJ/kWh

Demande en énergie 

cumulée non 

renouvelable MJ/kWh

Demande en énergie 

cumulée renouvelable 

MJ/kWh

Demande en énergie 

cumulée non renouvelable 

MJ/kWh

Demande en énergie 

cumulée renouvelable 

MJ/kWh

Demande en énergie 

cumulée non renouvelable 

MJ/kWh

Discussion des hypothèses
Demande en énergie cumulée 

renouvelable MJ/kWh

Demande en énergie 

cumulée non renouvelable 

MJ/kWh

Puissance unitaire 

éolienne

Le projet comportera 5 éoliennes d'une puissance unitaire de 3,6 MW de type N131. Cela implique 

que les chiffres du parc seront très certainement entre ceux de l'étude Vestas et ceux de l'étude 

Ademe. Certainement plus proches de ceux de la V136 comparable aux N131 en termes de rotor. 

Type de génératrice
La génératrice des éoliennes est une génératrice à induction comparable à celle de l'étude Vestas 

V150 et V136

Fabrication 0,01 0,17

De la même manière que pour les GES, une diminution d'environ 2% de la demande en énergie 

cumulée sur la partie fabrication peut être considérée

De la même manière que pour les GES, la possibilité de remonté de nappe peut êttre exclue à ce 

stade.

Fret 0,000179 0,01

L'hypothèse Vestas parraît majorante par rapport à ce que retient l'Ademe dans son étude. 

Néanmoins le chiffre du Fret est compris dans la partie fabrication de l'ACV de Vestas V136. Par 

conservatisme, le dossier ne prévoiera pas de modification du chiffre utilisé en dehors de ce qui est 

déjà prévu dans la partie fabrication.

Assemblage/Constru

ction/(Transport)
0,000043 0,01 0 0 0 0

Le parc éolien de Levroux devrait être accordé au poste dsource de Levroux à 6 km. Ce chiffre est 

plus petit que ceux proposés dans l'étude de Vestas. Par mesure de conservatisme, la présente 

étude gardera le chiffre envisagé dans l'étude Vestas.

0 0

Exploitation/Utilisati

on
0,0013 0,03 0 0 0 0

Sans possibilité d'expliquer les différences significatives observées entre l'étude Vestas et l'étude 

Ademe, il est choisi de retenir l'hypothèse maximisante ici pour le projet, soit le chiffre de l'Ademe.
0,0013 0,03

Démantèlement/Des

samblage
0,0000386 0,01

Recyclage/Fin de vie -0,00134 -0,05

Somme partielle

MJ/kWh
0,0102206 0,18 0,02 0,1 0,01 0,08 Somme partielle 0,0113 0,100

Taille du parc 

Le projet éolien de Levroux présente une puissance installée de 18 MW. Cela implique que 

certaines économies de gros qui ont pu être simulées dans la simulation de Vestas ne peuvent pas 

être appliquées au présent cas, notamment pour les phases de montage, d'exploitation et de 

démontage.  Néanmoins l'essentiel des consommations d'énergie se situent pendant la phase de 

fabrication qui est peu dépendante du nombre de turbine du projet.

Le dossier peut considérer une augmentation de 5% par rapport à ce que propose Vestas dans son 

étude pour représenter cette différence.

0,000565 0,005

Hypothèse de vent- 

facteur de charge - 

production éolienne 

unitaire

Vent à 6,52 m/s à 100 m de haut. Ce niveau de vent permet au parc de produire 44 000 MWh/an 

soit 8 800 MWh/an/éolienne. Les hypothèses prises par Vestas paraissent être très ambitieuse 

particulièrement sur les niveaux de vent. La différence de production unitaire s'explique également 

par la différence de puissance installée. Les éoliennes du parc produisent moins que les éoliennes 

étudiées dans le dossier de Vestas V136. Pour arriver à un total de CO2 équivalent par éolienne, il 

conviendra d'augmenter de multiplier par 1,8 le montant calculé par Vestas.

0,00904 0,08

Durée de vie

20 ans apparait de plus en plus comme étant un grand minimum pour les parcs éoliens. Le 

pétitionnaire prévoit plutôt une durée de vie de 25 ans de son parc. Vestas estime que pour un parc 

ayant une durée de vie de 24 années la demande en énergie cumulée est de 0,01 MJ/kWh pour 

l'énergie renouvelable soit pas de baisse, et 0,06 MJ/kWh soit une baisse de 25 % pour les énergies 

non renouvelable. L'étude retiendra ces baisses en pourcentage. 

0 -0,025

Somme totale

MJ/kWh
3,8902206 0,18 0,02 0,1 0,01 0,08 Somme totale 0,020905 0,160

Le projet devra se conforter au minimum aux dispositions légales concernant le démantèlement 

des éoliennes en vigueur. Ces dernières prévoit un recyclage de 95 % des éoliennes à partir du 1er 

janvier 2024. L'hypothèse Vestas parrait donc être justifiée pour le présent projet. 

Projet

0 -0,03

0,01 0,10,01 0,1

0 -0,03

Analyse énergie

0,02 0,13

Etude V150Etude ADEME Etude V136

-0,040



  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

13 Confer Annexe 2 



  

  



  

  

 

https://www.rte-france.com/eco2mix


  

  

 

 

 



  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SAS Ferme eolienne de Levroux 

energiter.fr - 04 27 04 50 49 

770 rue Alfred Nobel - 34000 Montpellier 

 


